
Plan directeur du canton de Berne Mesure C_01

Réseau de centres

Objectif

Un réseau de centres est défini pour le canton de Berne. Il doit être pris en considération lors de planifications stratégiques ou de projets 
d'envergure ayant d'importantes incidences sur l'espace.  Il convient de montrer dans chaque cas les répercussions qu'auront les décisions sur le 
réseau de centres.

Mesure

1. Le réseau de centres du canton de Berne est fixé (cf. verso).
2. La coordination avec le réseau de centres doit être établie par les arrêtés du Conseil-exécutif qui concernent des planifications stratégiques ou 
des projets d'envergure ayant d'importantes incidences sur l'espace.
3. Le réseau de centres est pris en compte, au niveau adéquat, dans les plans régionaux.

Démarche

Le réseau de centres doit être pris en compte lors de la pesée des intérêts en rapport avec des ACE qui concernent des planifications 
stratégiques ou des projets d'envergure ayant d'importantes incidences sur l'espace. Il appartient  à la JCE d'examiner et d'apprécier cet élément 
lors des procédures ordinaires de corapport. A cet égard, le réseau de centres joue un rôle particulier lors de la planification, de la construction et 
de l’exploitation d’infrastructures de transport, lors du choix de l'emplacement de services administratifs cantonaux, lors de la prise de décisions 
relatives à la planification des infrastructures que le canton est en mesure d'influencer dans les domaines hospitalier, social et scolaire, ainsi que 
dans l'application du programme d'action visant à conforter la position de l'économie bernoise.

Interdépendances/objectifs en concurrence

- Projet de territoire du canton de Berne
- Classification des communes selon les types d’espace (fiche de mesure C_02)

Etudes de base

Rapport de synthèse des CRTU de 2021 (approuvé par le Conseil-exécutif le 1er septembre 2021)

Objectifs principaux:

Indications pour le controlling

Utilisation de la rubrique  "répercussions sur le réseau de centres" dans les rapports accompagnant les ACE; critères des listes de contrôle.

C Créer des conditions propices au développement économique

H Harmoniser le programme de législature, le plan intégré "mission-financement" et le plan directeur

Intervenants

Chancellerie d'EtatCanton de Berne

DIJ

Toutes les Directions

Conférences régionalesRégions

Toutes les régions
Responsabilité: DIJ

A court terme

A moyen terme

Tâche durable

jusqu'en 2026

entre 2027 et 2030

Réalisation Etat de la coordination 
en général:

Coordination réglée

Mise à jour décidée par la Direction de l’intérieur et de la justice le 26.08.2022



Fiche de mesure C_01: verso 

Le réseau de centres du canton de Berne 
 

 
 
Le réseau de centres du canton de Berne est le suivant: 

 Niveaux Importance pour la 
politique économique 

Importance pour  la politique 
régionale 

1 Centre d'importance nationale Berne  
2 Centres cantonaux Bienne, Thoune  
3 Centres régionaux 

d'importance cantonale 
Langenthal, Berthoud, 
Interlaken 

Moutier, Saint-Imier, Lyss, Schwarzenburg, 
Langnau, Meiringen, Frutigen, Gessenay-Gstaad 

4 Centres régionaux  
du 4e niveau 

 Aarberg, Büren, Anet, Longeau, Orpond, Perles, 
Studen, Täuffelen, La Neuveville, Sonceboz, 
Tavannes, Tramelan, Valbirse, Herzogenbuchsee, 
Huttwil, Niederbipp, Bätterkinden – Utzenstorf, 
Hasle b.B. – Rüegsau, Koppigen, Kirchberg – 
Rüdtligen-Alchenflüh, Sumiswald, Belp, 
Konolfingen, Laupen, Moosseedorf – Urtenen-
Schönbühl, Münchenbuchsee, Münsingen, 
Neuenegg, Riggisberg, Oberdiessbach, Worb, 
Erlenbach – Oey, Zweisimmen, Brienz 

4 Centres touristiques régionaux 
du 4e niveau 

 Adelboden, Lenk, Kandersteg, Grindelwald, 
Lauterbrunnen 

Du point de vue cantonal, les centres suivants sont "interchangeables" dans le cas de décisions relevant de la 
politique régionale: Meiringen et Brienz, Lyss et Aarberg, Gessenay-Gstaad et Zweisimmen, ainsi que Saint-Imier et 
Tramelan. 

 
A l’intérieur des limites communales, les centres sont déterminés en application de la fiche de mesure C_02. 


